
Annexe à l’arrêté royal du 24 mars 1997 relatif à la perception et à la consignation d’une somme lors de la constatation 
d’infractions en matière de transport par route de marchandises dangereuses à l’exception des matières explosibles et 

radioactives et insérée par l’arrêté royal du 19 juillet 2013. 

 

  



  

  



 

  



 


